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🌿 Guide aux riverains du lac à l’Aiguille
Signalement des travaux, coupes et interventions en rive

Le secteur du lac à l’Aiguille est protégé par des règles strictes afin de préserver la qualité de l’eau et les habitats naturels. La bande riveraine (zone végétalisée en bordure du lac) joue un rôle essentiel.

👉 Votre vigilance permet de prévenir les dommages environnementaux.

🚩 1. Situations à signaler (PRIORITAIRE)
🌾 Bande riveraine (zone protégée)
Signalez toute situation comme :
· Coupe d’arbres, arbustes ou tonte excessive dans la bande riveraine
· Accès au lac élargi ou déboisé
· Remplacement de végétation naturelle par du gazon
· Sol à nu (érosion visible, terre exposée)
👉 Rappel : Une bande riveraine doit généralement être conservée végétalisée (arbustes, herbacées, arbres).

🏗️ Travaux et constructions
Signalez si vous observez :
· Travaux près du lac sans mesures de protection (toiles, barrières à sédiments)
· Construction (remise, quai, terrasse, escalier) semblant non autorisée
· Remblai ou modification du terrain près du rivage
· Circulation de machinerie lourde en zone riveraine
· Travaux réalisés sans permis municipal (doute raisonnable)

🪵 Aménagements non conformes
· Murs de soutènement improvisés
· Installation de structures permanentes dans la rive
· Empierrement ou modification artificielle du rivage
· Drain ou rejet d’eau dirigé vers le lac

🏢 2. Signalement à l’inspecteur municipal 418-723-2816 poste 104



👉 À privilégier pour :
· Coupe dans la bande riveraine
· Travaux ou constructions douteuses
· Non-respect des règlements municipaux



✅ Comment faire un bon signalement :
Fournir un maximum d’informations :
· 📍 Adresse ou emplacement précis
· 📅 Date et heure
· 📝 Description claire (quoi, où, comment)
· 📸 Photos (très utile pour validation)
👉 Les signalements sont traités de façon professionnelle et confidentielle.

⚠️ 3. Cas d’urgence environnementale
👉 Appelez Urgence-Environnement :
📞 1 866 694-5454 (24 h / 7 jours)
Pour :
· Déversement (huile, essence, produits chimiques)
· Contamination visible de l’eau
· Travaux causant un impact majeur immédiat
· Glissement de terrain ou érosion grave vers le lac

⚖️ 4. Pourquoi c’est important
La bande riveraine permet :
· de filtrer les polluants
· de prévenir l’érosion
· de protéger les habitats
· de maintenir la qualité de l’eau
👉 Une simple coupe ou un mauvais aménagement peut avoir un impact direct sur le lac.

🌱 5. Bon réflexe citoyen
· Observer sans intervenir directement
· Documenter (photos, notes)
· Signaler rapidement
· Favoriser une approche respectueuse entre voisins




💧 Ensemble, protégeons le lac à l’Aiguille

Chaque geste compte pour préserver ce milieu naturel exceptionnel.
💚 Merci de votre collaboration !
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